




   Gestion municipale   Gestion municipale   Gestion municipale   Gestion municipale

        Mot de la mairesse        Mot de la mairesse        Mot de la mairesse        Mot de la mairesse

Bonjour,

J’espère que vous passez un bel été.  Les fleurs sont très belles et notre village en est que plus beau.

Au début de juillet, nous faisions l’inauguration des Jeux d’eau.  Plusieurs enfants ont profité de ces

jeux lors des journées chaudes.  C’est un rafraîchissement sans danger pour les petits.

Malheureusement, encore des jeunes appuient sur le bouton pour mettre en marche ces jeux, mais ne

s’en servent pas.  Seulement pour le plaisir de voir couler l’eau.  C’est ce que j’appelle un gaspillage

d’eau. Il est important que les parents surveillent leurs enfants au terrain de jeux afin qu’ils ne

partent pas ces jeux sans raison.  Ce sont nos taxes qui défraient le coût de cette consommation d’eau

inutile. 

On a passé la remarque que l’on vous demandait d’économiser l’eau alors que nous avons installé des

jeux d’eau. De la façon que je vois cette nouvelle installation, je me dis que c’est comme lorsque vous

recevez votre salaire. Vous voyez à ce que chaque sou gagné soit profitable ou qu’il vous apporte

quelque chose.  Les jeux d’eau sont une gâterie comme vous lorsque vous allez en vacances ou que

vous vous permettez une sortie.  Ce n’est pas du gaspillage d’autant plus que ce sont les jeunes de

notre municipalité qui en profitent.  Et si nous voulons les garder, il faut être attractif.

Depuis la formation du ministère du Développement Durable, de l’Environnement, faunes et Parcs

plusieurs règlements nous régissent.  Cela dans l’intention de protéger notre environnement et de

protéger notre flore et notre faune.  Comme souvent, lorsque nous devons faire des règlements, c’est

suite à des abus.  Règlements pas toujours appréciés par certains, inutiles pour d’autres, mais il faut

faire avec sous peine d’avoir à payer des amendes.  Afin de ne pas avoir à payer inutilement, il est

important de vous renseigner auprès de la MRC pour connaître vos droits.  Le domaine des lacs, des

rivières et des milieux humides est très délicat.  Il faut respecter la bande riveraine pour protéger les

habitats et la faune aquatique et terrestre.  Cette bande à respecter est de 10 à 15 mètres entre le

milieu aquatique et le milieu terrestre.  Pour plus d’informations vous pouvez aller sur internet et

taper bandes riveraines.  Vous pouvez aussi aller sur le site internet de la municipalité.  Vous pourrez

y lire les règlements qui s’appliquent à notre municipalité.  Si vous désirez apporter des changements

dans la bande riveraine, vous demandez votre permis, vous le respectez.  Ainsi vous n’aurez pas de

mauvaises surprises et l’ environnement ne s’en portera que mieux.

Un projet est en marche depuis quelque temps.  C’est le montage d’un DVD où plusieurs de nos aînés

racontent leurs souvenirs.  Pour bonifier ces témoignages, nous sommes à la recherche de photos

anciennes qui illustrent la vie du temps de la première moitié du 20ième siècle.  Des photos de maisons

anciennes seraient aussi appréciées.  Nous vous remercions de nous aider.  Vous pouvez me remettre

vos photos ou les donner à Simone Laflamme.  Merci pour votre collaboration.

Cela fait déjà près de quatre ans que vous m’avez élue mairesse.  Grâce à mon équipe, des dossiers

qui étaient en dormance depuis plusieurs années ont été réglés.  La rue des Sources qui sera bientôt

asphaltée en est un exemple.  L’amélioration du terrain de jeux par l’ajout de bandes permanentes et

de jeux d’eau peut être un attrait pour garder nos jeunes familles et même en attirer de nouvelles.  Le

centre de services de la caisse, déménagé au même endroit que le bureau municipal et que la

bibliothèque, permet aux utilisateurs de faire une pierre trois coups.  Le rafraîchissement de notre

journal donne à plusieurs le goût de le lire.  La participation de notre municipalité au comité de La
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Contrée en Montagnes a permis à quelques reprises de faire parler de nous dans les médias. Vous

pouvez lire un article paru dans la revue Vivre à la campagne, édition du printemps lorsque vous

vous rendez à la salle d’attente de la caisse.  Plusieurs autres discussions à propos de problèmes

rencontrés tout au long de ce terme ont aussi amené des résultats positifs.

Ces dossiers classés, il reste encore des choses à faire, car dans une municipalité ce n’est jamais

terminé. Il est important d’avoir une vision à long terme.  Alors, suite au travail accompli et espérant

votre appui, je solliciterai un nouveau mandat comme mairesse lors des élections municipales en

novembre prochain.

Je vous souhaite une belle fin de vacances,

Juliette Laflamme , mairesse

   Gestion municipale   Gestion municipale   Gestion municipale   Gestion municipale

Le résumé des procès-verbaux de retour en septembre

         Services muniServices muniServices muniServices municipauxcipauxcipauxcipaux

          Sécurité publiqueSécurité publiqueSécurité publiqueSécurité publique
Nous vous rappelons que vous devez toujours demander un permis lorsque vous désirez faire un feu d’ambiance ou un
feu à ciel ouvert.  Le permis est gratuit.  Vous faites la demande au bureau municipal au 418-789-3119.  M. Bruno
Laflamme, se rendra chez vous afin de vous délivrer votre permis.  Merci de votre collaboration.

Votre service incendie a fait en juillet : - La vérification des camions
- 1 pratique

N’oubliez pas pour toute urgence, contactez le 9-1-1, sur votre cellulaire faite le *4141

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Service de l’urbanismeService de l’urbanismeService de l’urbanismeService de l’urbanisme

Veuillez prendre note que l’inspecteur en bâtiment, M. Francis Rioux, sera en vacances les semaines du 18 et 25 août. 
Prévoyez faire vos demandes de permis avant, pour ne pas avoir de surprise !!!! 

           Hygiène du milieu           Hygiène du milieu           Hygiène du milieu           Hygiène du milieu

Il est formellement interdit de déposer des débris de construction dans les conteneurs situés le long des rangs et routes
de la municipalité sous peine d’amende.  Ils sont à la disposition des gens qui ne sont pas desservis.
Nous vous remercions de votre collaboration !!!!
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Services et organismes locauxServices et organismes locauxServices et organismes locauxServices et organismes locaux    

5





      Chronique du mois      Chronique du mois      Chronique du mois      Chronique du mois
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Agenda communautaire Agenda communautaire Agenda communautaire Agenda communautaire 
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Agenda communautaire Agenda communautaire Agenda communautaire Agenda communautaire 

    Club Âge d’Or “Bon Accueil” de BucklandClub Âge d’Or “Bon Accueil” de BucklandClub Âge d’Or “Bon Accueil” de BucklandClub Âge d’Or “Bon Accueil” de Buckland

Épluchette de blé d’Inde, jeudi 5 septembre à 10h suivit d’un buffet et danse en après-midi avec Charles et Diane. 
Bienvenue à tous (gratuit pour les membres) 
Simone Laflamme, présidente

                                                                                                                                                                                                          
                         DIVERS                         DIVERS                         DIVERS                         DIVERS

                                                                                       Terrain de jeux 2013                                                                                       Terrain de jeux 2013                                                                                       Terrain de jeux 2013                                                                                       Terrain de jeux 2013

Les jeunes inscrits au terrain de jeux de 2013 ont fait des sorties fortes agréables, avec les monitrices, Amélie Croteau ainsi
qu’Alison Fontaine.  Ils sont allés une journée à St-Anselme dans le cadre du B.B.Q. , une journée au Massif du Sud, une
visite à la ferme “Alpagas du Massif” à Buckland, une visite d’ici à la fin du terrain de jeux à la Chevrèrie du Buckland et
bien entendue une visite à la Glace-rit afin de se sucrer le “bec”. 
Toutes les visites ainsi que les déplacements ont été payés par la municipalité. 

                   A vendre                   A vendre                   A vendre                   A vendre

Bois de chauffage, pour information, Daniel ou Yannick au 418-789-2813

   Vente de garageVente de garageVente de garageVente de garage
 Du 6 au 31 août au 754 Rte 216 à St-Philémon

                                                    

9





            Publicité            Publicité            Publicité            Publicité
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